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Les priorités de la Présidence maltaise du Conseil de l’Union Européenne (UE) 
Février 2017 

 
Depuis le 1er janvier 2017, Malte a pris la tête de la présidence tournante du Conseil de l’Union Européenne ; 
troisième pays dans le trio actuel après les Pays-Bas (janvier - juin 2016) et la Slovaquie (juillet - décembre 
2016). Ce système a été introduit par le Traité de Lisbonne en 2009. Chaque trio de présidences fixe des 
objectifs à long terme et élabore un programme politique commun. Ce dernier reflète des questions et des 
thèmes dont le Conseil de l’UE délibéra pendant les 18 mois. Sur la base de celui-ci, chacun des trois pays 
élabore son propre programme semestriel plus détaillé. Le soutien de la Slovaquie et des Pays-Bas est très 
certainement précieux pour Malte, dans la mesure où il est le plus petit pays de l'UE, entré dans l'Union en 
2004. 

 
PRIORITES POLITIQUES 
 
Le Vice-premier ministre maltais, Louis Grech, a annoncé les six priorités essentielles du programme de 
sa Présidence. 
 
Migration. L’île de Malte souhaite poursuivre les débats sur la réforme du régime d'asile européen commun, 
et plus particulièrement la révision du règlement de Dublin et la transformation du bureau européen d’appui 
à l’asile en une Agence européenne à part entière.  

 
Sécurité. La présidence maltaise veut avant tout améliorer la gestion des frontières extérieures de l’Union, 
une meilleure coopération judiciaire en matière pénale, et poursuivre les discussions sur les propositions 
législatives contenues dans le plan d’action destiné à renforcer la lutte contre le financement du terrorisme. 
 
Le Marché Unique. Malte accordera également une attention toute particulière aux propositions législatives 
relatives aux politiques du marché unique, d'inclusion sociale et de voisinage. S’agissant d’un pays 
insulaire, Malte va également promouvoir une meilleure gouvernance internationale des mers et des 
océans afin d’améliorer la gouvernance maritime et garantir une approche durable.  
 
JALONS POLITIQUES 

 
Le programme de la présidence maltaise connaîtra probablement quelques revers, notament avec le 
changement de dynamique institutionnel qui est en train de se mettre en place suite aux élections internes 
à mis-parcours du Parlement européen mais aussi à cause de l'environnement politique dans certains 
États membres de l'UE comme par exemple en France et aux Pays-Bas où se tiendront dans moins de six 
mois des élections générales.  

 
L’incertitude quant aux futurs relations avec le nouveau Président américain et au calendrier du Brexit 
auront très certainement un impact sur le processus décisionnel au plus haut niveau de l’UE, sur un certain 
nombre de sujets. 

 
PROGRAMME DE LA PRESIDENCE MALTAISE PAR THEMATIQUE 

 
DIGITAL 

 
La Commission européenne a déjà présenté sa stratégie pour un marché unique numérique mettant en avant   
la grande majorité des seize propositions législatives et non législatives la comprenant. Cependant, les co-
législateurs - le Parlement et le Conseil - n'ont encore adopté aucune des propositions législatives 
présentées. 

https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/asylum/examination-of-applicants_en
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-202_fr.htm
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La présidence donnera la priorité au paquet e-commerce. Elle essayera notament de faire avancer les 
discussions sur la proposition de directive sur les contrats de fourniture de contenu numérique et d’engager 
un débat sur la proposition de directive concernant les contrats de ventes en ligne et de tout autre ventes à 
distance de marchandises.  
 
Ces deux directives font actuellement l’objet de débats au niveau des Comités du Parlement Européen ainsi 
que de discussions informelles au sein des groupes de travail du Conseil. 
 
La proposition de règlement sur la portabilité transfrontalière des services de contenu en ligne sera 
également étudiée. Le Parlement européen devrait examiner la proposition en première lecture en avril 
prochain. Le Conseil quant à lui a déjà conclu son approche générale en mai 2016. 
 
Les discussions sur les propositions législatives concernant la réforme du droit d'auteur devraient 
également être poursuivies, même si la présidence ne fixe aucun objectif précis.  
 
Enfin, l’île de Malte apportera son soutien aux actions du Conseil en matière de cybersécurité, à savoir 
le travail de réflexion de son nouveau groupe de travail horizontal sur les probèmes du cyberespace 
(Cyber Issues Horizontal Working Party) et le lancement d'une boîte à outils pour la diplomatie de l'UE qui 
devrait être prête pour février 2017. 

 
TELECOMMUNICATIONS 

 
Malte reprendra les négociations - entamées par la présidence slovaque en décembre 2016 -  en trilogue, 
pour l’adoption de l'acte d'exécution de l'offre d'itinérance en gros prévu par le Règlement de 2015 sur l'accès 
à un internet ouvert. 
 
L’île de Malte souhaite également faire adopter de manière formelle la décision relative à l'utilisation de la 
bande de fréquences 470-790 MHz dans l'Union. Décision sur laquelle, la présidence slovaque avait conclu 
en décembre 2016 un accord informel avec le Parlement Européen. 
 
La présidence maltaise orientera également le débat sur le Paquet Télécoms, lancé en septembre 2016, 
mais sans prendre d’engagement préalable. Malte se concentrera principalement sur la proposition 
"WiFi4EU", qui vise à augmenter le fond d’investissement des infrastructures, mis en place par le programme 
Connecting Europe Facility (CEF). 
 
FINANCE 
 
Malte poursuivra les actions engagées précédement dans le secteur bancaire et financier, en particulier le 
plan d'action pour la construction d'une Union des Marchés des Capitaux (UMC). Présentée comme l'une 
des priorités de la Commission Européenne 2014-2019, elle n’a pour le moment que très peu avancé sur ce 
sujet.  
 
La révision de la Directive Prospectus devrait être finalisée début 2017 puisqu’un accord définitif entre la 
Commission, le Parlement et le Conseil a été atteint en décembre 2016. Cependant, le trilogue entamé en 
janvier 2017, sur la création d'un cadre pour une titrisation simple, transparente et normalisée (Safe, 
transparent and standardised securitisation), ne devrait pas se passer en toute simplicité.  
 
La présidence maltaise a également pour objectif de faire avancer l'examen du paquet dit CRD IV, 
comprenant la directive sur les exigences de fonds propres (CRDIV), ainsi que le règlement sur les exigences 
de fonds propres (CRR), et de poursuivre le travail de la Commission concernant la proposition de règlement 
relatif à un cadre pour le redressement et la résolution des contreparties centrales (CCP) entamé en 
novembre 2016. 
 
Malte tentera aussi de reprendre le paquet sur la lutte contre l'évasion fiscale et de lancer les négociations 
sur la modification des règlements sur les fonds de capital-risque européens (EuVECA) et sur les fonds 
d’entrepreneuriat social européens (EuSEF). 

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2015/0287(COD)&l=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R2120&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R2120&from=FR
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0043/COM_COM(2016)0043_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0043/COM_COM(2016)0043_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0287(COD)&l=FR
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0287(COD)&l=FR
http://ec.europa.eu/finance/consultations/2015/prospectus-directive/docs/consultation-document_en.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/573934/EPRS_BRI(2016)573934_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2016/573934/EPRS_BRI(2016)573934_EN.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2016:0856:FIN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM:2016:0856:FIN
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ENERGIE 

 
La Commission européenne a présenté plusieurs propositions législatives sur l'énergie en 2015 et 2016. 
 
L’île de Malte entamera des discussions informelles sur les propositions de directives relatives à l'efficacité 
énergétique et à la performance énergétique des bâtiments, lancées en novembre 2016, afin de parvenir à 
une approche générale au sein du Conseil. 

 
La présidence maltaise poursuivra les actions engagées précédement par les slovaques et essayera de  
parvenir à un accord interinstitutionnel sur le projet de règlement sur l'étiquetage de l'efficacité 
énergétique présenté par la Commission en juillet 2015. Le Parlement européen a voté sur ce texte en juillet 
2016, et les négociations institutionnelles ont commencé peu de temps après, en septembre 2016. 
 
Malte essayera de parvenir à un accord politique avec le Parlement européen sur l'examen du règlement 
visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement en gaz, présenté par la Commission en février 2016. 
 
La présidence maltaise s'efforcera aussi de mettre en avant le potentiel de la zone méditerranéenne comme 
une source de diversification énergétique. Une réunion ministérielle de haut niveau avec les États membres 
de l'UE et les pays tiers situés autour de la mer Méditerranée est donc prévue pour mai 2017. 

 

 
EVENEMENTS LIES A LA PRESIDENCE MALTAISE 

 
Calendrier provisoire des réunions sous la présidence maltaise du Conseil 
 

Ordres du jour provisoires des sessions du Conseil au cours de la présidence maltaise 
 
Evénements culturels et politiques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0761/COM_COM(2016)0761(ANN)_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0761/COM_COM(2016)0761(ANN)_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0765/COM_COM(2016)0765(ANN)_FR.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52015PC0341
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52015PC0341
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0030(COD)&l=FR
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0030(COD)&l=FR
http://www.consilium.europa.eu/en/council-eu/pdf/provisional-calendar-mt-2017_pdf/
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-15722-2016-INIT/en/pdf
https://www.eu2017.mt/fr/Evenements/Pages/Programme.aspx

